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N° 02-2025  

APPROBATION DU CFU 2024 DU LOTISSEMENT  

 

 

 

 

 

 

 

Vu la délibération du conseil municipal n°31-2022 du 04/12/2022 portant sur lôexp®rimentation du 

compte financier unique (CFU) en lien avec la direction départementale des finances publiques 

(DDFIP) ; 

 

Vu la convention relative ¨ lôexp®rimentation du CFU du 12/12/2022 

 

Vu le rapport de pr®sentation du CFU pour lôann®e 2024  de la commune de Camiac-et-Saint-Denis; 

 

Vu le CFU 2024  du BP du lotissement de la commune de Camiac-et-Saint-Denis ; 

 

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation 

aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents ; 



 

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la 

collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat 

synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ; 

 

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place 

de contr¹les automatis®s entre les donn®es de lôordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie 

leurs travaux en amont de la production du CFU ; 

 

Considérant les dispositions de lôarticle L. 2121-14 du CGCT qui prévoient que « dans les séances où 

le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le 

maire peut, m°me sôil nôest plus en fonction, assister ¨ la discussion ; mais il doit se retirer au moment 

du vote » ; 

 

Considérant, d¯s lors, que lôarticle susvis® interdit formellement au maire de voter son propre compte 

administratif et quôil ne peut donc pas donner/recevoir une procuration ¨/de lôun des membres de sa 

majorité ; 

 

Considérant que, dans ce cadre, M.André William Tité le maire a quitté la séance et le conseil 

municipal a si®g® sous la pr®sidence du doyen de lôassembl®e d®sign® « Mr Cadillon Jean-Paul» ; 

 

Considérant le CFU présenté et résumé comme suit par le doyen de lôassembl®e : 

 

 

 

 

 



 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, par voix 8 Pour, Monsieur le maire étant sorti et 

nôayant pas pris part au vote, 



 

- APPROUVE le CFU 2024 du budget du lotissement de la commune de Camiac-et-Saint-Denis 

 

- DONNE pouvoir à M. André WILLIAM Tité le maire pour prendre toutes mesures nécessaires à 

lôex®cution de la pr®sente d®lib®ration, 

 

APPROBATION DU CFU 2024 DU BUDGET PRIMITIF 2024 

 

 

Vu la délibération du conseil municipal n°31-2022 du 04/12/2022 portant sur lôexp®rimentation du 

compte financier unique (CFU) en lien avec la direction départementale des finances publiques 

(DDFIP) ; 

 

Vu la convention relative ¨ lôexp®rimentation du CFU du 12/12/2022 

 

Vu le rapport de présentation du CFU pour lôann®e 2024 de la commune de Camiac-et-Saint-Denis; 

 

Vu le CFU 2024  du BP  de la commune de Camiac-et-Saint-Denis ; 

 

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation 

aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents ; 

 

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la 

collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat 

synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ; 

 

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place 

de contr¹les automatis®s entre les donn®es de lôordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie 

leurs travaux en amont de la production du CFU ; 

 

Considérant les dispositions de lôarticle L. 2121-14 du CGCT qui prévoient que « dans les séances où 

le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le 



maire peut, m°me sôil nôest plus en fonction, assister ¨ la discussion ; mais il doit se retirer au moment 

du vote » ; 

 

Considérant, dès lors, que lôarticle susvis® interdit formellement au maire de voter son propre compte 

administratif et quôil ne peut donc pas donner/recevoir une procuration ¨/de lôun des membres de sa 

majorité ; 

 

Considérant que, dans ce cadre, M.André William Tité le maire a quitté la séance et le conseil 

municipal a si®g® sous la pr®sidence du doyen de lôassembl®e d®sign® « Mr Cadillon Jean-Paul» ; 

 

Considérant le CFU pr®sent® et r®sum® comme suit par le doyen de lôassembl®e : 

 

 

 

 

 



 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, par voix 8 Pour, Monsieur le maire étant sorti et 

nôayant pas pris part au vote, 



 

- APPROUVE le CFU 2024 du  BP  de la commune de Camiac-et-Saint-Denis 

 

- DONNE pouvoir à M. André WILLIAM Tité le maire pour prendre toutes mesures nécessaires à 

lôex®cution de la pr®sente d®lib®ration, 

 

VOTE DU BUDGET 2025 

 

 




























































